
A l’occasion du troisième centenaire de la Franc Maçonnerie, les 

obédiences actives en Suisse formulent la déclaration suivante. 

 

.-.-.-.-.-.-.-.-.-.-.-.-.-.-.-. 

 

La Franc-Maçonnerie dite spéculative a été formellement créée à 

Londres en 1717, par la réunion de diverses loges actives à Londres et 

à Westminster en une grande loge. Elle existait toutefois depuis un 

temps indéfini dans plusieurs pays, notamment en Ecosse. Elle est 

issue de l’admission dans des corporations de métier de personnes qui 

n’exerçaient pas effectivement lesdits métiers. Les loges sont 

devenues la réunion de personnes qui se regroupaient pour avoir un 

lieu d’échange sur les questions fondamentales de la vie.  

 

La Franc-Maçonnerie est l’héritière des corporation qui l’ont précédée 

et dont elle a repris les usages et les rituels.  

 

La Franc Maçonnerie transmet une tradition exprimée dans des 

symboles. Leur interprétation est laissée à l’appréciation de chacun de 

ses membres. Il règne partant la plus absolue liberté de penser au sein 

des loges. 

 

La Franc Maçonnerie a recueilli des traditions diverses, parmi 

lesquelles on citera notamment la Gnose, la Kabbale, l’Alchimie, qui 

sont sous-jacentes dans la symbolique maçonnique. 

 

La formation du franc maçon est assurée par des séances d’instruction, 

au cours desquels on lui propose des exemples d’interprétation des 

symboles.  

 

Le but de la Franc Maçonnerie est d’élever l’esprit de ses membres, de 

les détacher de leurs préoccupations journalières et de les amener à 

une réflexion et à un effort sur eux-mêmes sur eux-mêmes pour les 

rendre meilleurs et les libérer de tout préjugé. Par ce biais, elle espère 

offrir à la société des modèles de comportement juste et généreux, afin 

d’améliorer la société par la vertu entraînante de l’exemple. Elle 

essaye de propager l’égalité des humains, le respect de chacun, la 

liberté d’opinion et la pratique des devoirs qu’impose la vie en société.  


